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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-06-20-00027

Arrêté préfectoral portant autorisation et arrêt

provisoire de la navigation fluviale, sur le

domaine public fluvial

Navigation intérieure - Nive

Commune: Bayonne

Pétitionnaire: EUSKAL ARRAUAK BAIONA
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-06-19-00005

Arrêté autorisant la capture d'espèces piscicoles

par pêche électrique dans le cadre du suivi de la

survie embryo-larvaire d'alevins de truite sur les

trois affluents de la Nivelle et dans le but de

mieux cerner le fonctionnement de ces

écosystèmes.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  présentée  par  l’institut  national  de  recherche  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et
l’environnement  (INRAE)  –  Aquapôle  Quartier  Ibarron  à  Saint  Pée  sur  Nivelle  (64310)  en  date  du
22 mai 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 mai 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 mai 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 mai 2023 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du
suivi de la survie embryo-larvaire d’alevins de truite sur trois affluents de la Nivelle et dans le but de
mieux cerner le fonctionnement de ces écosystèmes ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) – Aquapole
UMR  ECOBIOP  (n° SIRET  180  070  039  01605),  représenté  par  son  directeur,  ci-après  dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi de la survie embryo-larvaire
d’alevins de truite sur trois affluents de la Nivelle et dans le but de mieux cerner le fonctionnement de
ces écosystèmes.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables de l’opération :
- Monsieur Frédéric Lange, Technicien de la recherche,
- Monsieur Mathieu Lingrand, technicien de la recherche,
- Monsieur François Guéraud, technicien de la recherche,
- Monsieur Emmanuel Huchet, technicien de la recherche,
- Madame Pascale Coste, technicienne de la recherche,
- Monsieur Stéphane Glise, technicien de la recherche.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 6 novembre 2023 au 15 décembre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieux de capture : station de contrôle de Olha et/ou sur la Nivelle et ses affluents, Opalazio, Lurgorrieta
ou Lapitxuri.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
12 géniteurs de truites fario (6 femelles et 6 mâles) afin de récupérer leurs œufs.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Tous les géniteurs sont marqués et relâchés sur leur lieu de capture après la ponte et après vérification
de leur bon état sanitaire. Les œufs fécondés (± 1000) sont alors mis à incuber dans des conditions
expérimentales  sur  le  terrain  et  au  sein  de  l’installation  expérimentale  (témoins)  jusqu’au  stade
émergeant avant d’être relâchés sur le ruisseau d’origine des parents.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

2 / 4
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 – www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-06-19-00005 - Arrêté autorisant la capture

d'espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi de la survie embryo-larvaire d'alevins de truite sur les trois affluents de

la Nivelle et dans le but de mieux cerner le fonctionnement de ces écosystèmes.

52



Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 19 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : INRAE – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron 
64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-06-20-00001

Arrêté autorisant la capture des anguilles jaunes

afin d'effectuer le suivi annuel sur cette espèce

pour obtenir les données de densité, de tailles

d'individus (distribuées le long du bassin versant)

et les données de croissance en marquant les

individus par pit-tag 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  présentée  par  l’institut  national  de  recherche  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et
l’environnement  (INRAE)  –  Aquapôle  Quartier  Ibarron  à  Saint  Pée  sur  Nivelle  (64310)  en  date  du
22 mai 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 mai 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 mai 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 mai 2023 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des anguilles jaunes afin d’effectuer le suivi annuel sur cette
espèce pour obtenir les données de densité, de tailles d’individus (distribuées le long du bassin versant)
et les données de croissance en marquant les individus par pit-tag ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) – Aquapole
UMR  ECOBIOP  (n° SIRET  180  070  039  01605),  représenté  par  son  directeur,  ci-après  dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’anguilles jaunes afin d’effectuer le suivi annuel sur cette espèce pour obtenir les données de
densité, de tailles d’individus (distribuées le long du bassin versant) et les données de croissance en
marquant les individus par pit-tag.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables de l’opération :
- Madame Françoise Daverat, chargée de recherche,
- Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 30 août 2023 au 13 octobre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieux de capture :

N° Nom rivière Lieu approximatif

1 Dorréa Route de Dorréa confluence 3 ruisseaux

2 Trois fontaines Ascain, passerelle parking Pont Romain

3 Nivelle Helbarron maison Eskola

4 Nivelle Pont d’Olha Saint Pée sur Nivelle

5 Nivelle Pont d’Amotz, aval Pont Romain

6 Lizuniaga Sare amont confluence Lurgorrieta

7 Lurgorrieta Ohaldéa amont barrage Ibarla

8 Nivelle Bétriénéa

9 Nivelle Aval Dantxaria

10 Amezpetu Parking accès lac de Saint Pée sur Nivelle

Les coordonnées géographiques des stations de capture sont précisées dans la demande présentée par
le bénéficiaire.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.
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Article   7   : Espèces autorisées
Anguilles jaunes.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  anguilles  supérieures  à  12  cm  sont  capturées,  anesthésiées,  marquées  par  pit-tag,  pesées  et
mesurées. Les poissons sont ensuite remis à l’eau sur leur site de capture selon les modalités définies
dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.
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Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 20 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : INRAE – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron 
64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-06-19-00004

Arrêté autorisant la capture des espèces

piscicoles afin d'initier les étudiants du Master

Dynéa de l'Université de Pau et des Pays de

l'Adour à la pêche électrique pour une formation

de futurs cadres dans le domaine de

l'environnement aquatique
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°64-2023
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  présentée  par  l’institut  national  de  recherche  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et
l’environnement  (INRAE)  –  Aquapôle,  Quartier  Ibarron  à  Saint  Pée  sur  Nivelle  (64310)  en  date  du
22 mai 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 mai 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 mai 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 mai 2023 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles afin d’initier les étudiants du Master
Dynéa de l’Université de Pau et des Pays de l’Adour à la pêche électrique pour une formation de futurs
cadres dans le domaine de l’environnement aquatique ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) – Aquapôle
UMR  ECOBIOP  (n° SIRET  180  070  039  01605),  représenté  par  son  directeur,  ci-après  dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles afin d’initier les étudiants du Master Dynéa de l’Université de Pau et des
Pays  de  l’Adour  à  la  pêche  électrique  pour  une  formation  de  futurs  cadres  dans  le  domaine  de
l’environnement aquatique.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables de l’intervention :
- Jean-Christophe Aymes, Ingénieur d’études, responsable installations expérimentale ECP,
- Jacques Labonne, Directeur de recherche, UMR ECOBIOP INRAE-UPPA,
- Emmanuel Huchet, technicien de la recherche,
- Stéphane Glise, technicien de la recherche.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 1er septembre 2023 au 15 novembre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Cours  d’eau  et  commune  concernés :  Ruisseau  du  Lapitxuri,  à  proximité  immédiate  de  la  station
expérimentale de l’INRAE ou le Lurgorrieta à Sare.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons présentes sur le site.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont anesthésiés, identifiés (espèces), dénombrés, mesurés puis remis à l’eau sur le
lieu de capture selon les modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

2 / 4
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 – www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-06-19-00004 - Arrêté autorisant la capture

des espèces piscicoles afin d'initier les étudiants du Master Dynéa de l'Université de Pau et des Pays de l'Adour à la pêche électrique

pour une formation de futurs cadres dans le domaine de l'environnement aquatique

62



Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de
deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 19 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : INRAE – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron 
64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-06-20-00009

Arrêté autorisant la capture des espèces
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hydraulique OH 368 sur l'A64 sur la commune de

Came
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins d’inventaires

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  la  maison  d’initiation à  la  faune  et  aux espaces  naturels,  études et
conseils (MIFENEC) pour le compte des autoroutes du sud de la France en date du 22 mai 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 14 juin 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 22 mai 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 22 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre d’un
futur projet de réhabilitation de l’ouvrage hydraulique OH 368 sur l’A64, sur la commune de Came ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Les Autoroutes du sud de la France (n° SIRET 572 139 996 01058), représentées par son directeur, ci-
après dénommées « le bénéficiaire », sont autorisées à capturer du poisson dans les conditions figurant
au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre d’un futur projet de réhabilitation de
l’ouvrage hydraulique OH368 sur l’A64, sur la commune de Came.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables : Monsieur Julien Jauréguy et/ou Monsieur Dylan Fournier de MIFENEC.

Intervenants :
– Madame Sophie Gansoinat, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Pascal Garcia, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Nicolas Serres, équipe de pêche MIFENEC ;
– Madame Morgane de Joantho, équipe de pêche MIFENEC .

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 19 juin 2023 au 31 août 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : cours d’eau sans nom, au niveau de l’ouvrage OH 368 sur l’A64,
sur la commune de Came.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par MIFENEC.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau sur  le lieu exact de leur  capture après biométrie selon les
modalités définies dans la demande présentée par MIFENEC.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie et le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il
s’agit  d’espèces non-représentées sur  la  nomenclature des  espèces présentes  dans les eaux douces
françaises  ou susceptibles  de provoquer  un déséquilibre biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,  au service départemental  de
l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et
de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association
interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant
Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 20 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-06-20-00023

Arrêté autorisant la capture des espèces

piscicoles par pêche électrique dans le cadre de

la mise en �uvre de la Directive Cadre sur l'Eau,

afin d'acquérir les données nécessaires pour

caractériser les masses d'eau et pour définir des

politiques publiques et de reconquête de l'état

des milieux
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Arrêté autorisant la capture des juvéniles de
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renouvellement de la population de la Nivelle
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  présentée  par  l’institut  national  de  recherche  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et
l’environnement  (INRAE)  –  Aquapôle  Quartier  Ibarron  à  Saint  Pée  sur  Nivelle  (64310)  en  date  du
22 mai 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 mai 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 mai 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 mai 2023 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des juvéniles de saumons par pêche électrique dans le cadre
du suivi scientifique continu de l’espèce afin d’évaluer les résultats de la reproduction du saumon et les
capacités de renouvellement de la population de la Nivelle ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) – Aquapole
UMR  ECOBIOP  (n° SIRET  180  070  039  01605),  représenté  par  son  directeur,  ci-après  dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture de juvéniles de saumons par pêche électrique dans le cadre du suivi scientifique continu de
l’espèce afin d’évaluer les résultats de la reproduction du saumon et les capacités de renouvellement de
la population de la Nivelle.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables de l’opération :
- Monsieur Étienne Prévost, directeur de recherche.
- Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche.
- Monsieur Jacques Rives, technicien de la recherche.
- Monsieur Emmanuel Huchet, technicien de la recherche.
- Monsieur Matthieu Lingrand, technicien de la recherche.
- Monsieur François Guéraud, technicien de la recherche.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 4 septembre 2023 au 13 octobre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieux de capture     :
-  17  stations  sur  le  cours  principal  de la Nivelle entre l’amont du barrage Darguy et  l’aval  du seuil
d’Ascain,
- 3 stations sur le Lurgorrieta, affluent principal de la Nivelle,
- 1 station sur l’Opalazio,
- 1 station sur le Sorrimenta.

Les coordonnées géographiques des stations de capture sont précisées dans la demande présentée par
le bénéficiaire.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Juvéniles de Saumons.
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Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
À  l’occasion  de  ces  échantillonnages,  tous  les  juvéniles  de  saumon  capturés  sont  anesthésiés,
dénombrés, mesurés, pesés. Un prélèvement d’un petit fragment de nageoire est également effectué
pour les caractériser génétiquement. Sur les plus gros individus (1+),  quelques écailles peuvent être
prélevées. Tous les individus capturés sont ensuite remis à l’eau sur leur site de capture.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.
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Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 20 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : INRAE – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron 
64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  présentée  par  l’institut  national  de  recherche  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et
l’environnement  (INRAE)  –  Aquapôle  Quartier  Ibarron  à  Saint  Pée  sur  Nivelle  (64310)  en  date  du
22 mai 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 mai 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 mai 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 mai 2023 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des juvéniles de truites par pêche électrique dans le cadre du
suivi scientifique continu de l’espèce afin d’évaluer les résultats de la reproduction de la truite et les
capacités de renouvellement de la population de la Nivelle ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) – Aquapole
UMR  ECOBIOP  (n° SIRET  180  070  039  01605),  représenté  par  son  directeur,  ci-après  dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture de juvéniles de truites par pêche électrique dans le cadre du suivi  scientifique continu de
l’espèce afin d’évaluer les résultats de la reproduction de la truite et les capacités de renouvellement de
la population de la Nivelle.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables de l’opération :
- Monsieur Étienne Prévost, directeur de recherche,
- Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche,
- Monsieur Jacques Rives, technicien de la recherche,
- Monsieur François Guéraud, technicien de la recherche,
- Monsieur Emmanuel Huchet, technicien de la recherche,
- Monsieur Matthieu Lingrand, technicien de la recherche.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 4 septembre 2023 au 13 octobre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieux de capture :
- 1 station sur le Lapitxuri et 1 station sur un de ses affluents le Julian Borda,
- 1 station sur l’Opalazio,
- 1 station sur le Sorrimenta,
- 1 station sur le Lizarrieta,
- 1 station sur le Lizuniaga,
- 1 station sur l’Hauziartzia (affluent du Lurgorrieta),
- 1 station sur l’Amespetu,
- 1 station sur le ruisseau de la carrière d’Ascain et le Dorrea.

Les coordonnées géographiques des stations de capture sont précisées dans la demande présentée par
le bénéficiaire.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Juvéniles de truites.
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Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
À  l’occasion  de  ces  échantillonnages,  toutes  les  truites  capturées  sont  anesthésiées,  dénombrées,
mesurées  et  pesées.  Un  prélèvement  d’un  petit  fragment  de  nageoire  et  d’écailles  est  également
effectué afin de les caractériser génétiquement. Les poissons sont ensuite remis à l’eau sur leur site de
capture selon les modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de
deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.
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Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 20 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : INRAE – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron 
64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  présentée  par  l’institut  national  de  recherche  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et
l’environnement (INRAE)  –  Aquapôle  Quartier  Ibarron  à  Saint  Pée  sur  Nivelle  (64310) en  date  du
22 mai 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 mai 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 mai 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 mai 2023 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des tacons et des anguilles jaunes par pêche électrique afin de
mieux comprendre la contamination à divers polluants liée au séjour en rivière sur leur comportement
reproducteur, leur croissance et leur survie ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) – Aquapôle
UMR  ECOBIOP  (n° SIRET  180  070  039  01605),  représenté  par  son  directeur,  ci-après  dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques dans les conditions et sous les
réserves précisées figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  de  tacons  et  d’anguilles  jaunes  par  pêche  électrique  afin  de  mieux  comprendre  la
contamination à divers polluants liée au séjour en rivière sur leur comportement reproducteur,  leur
croissance et leur survie.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables de l’opération :
- Madame Valérie Bolliet, Professeure des Universités,
- Monsieur Frédéric Lange, Technicien de la recherche,
- Madame Pascale Coste, Technicienne de la recherche.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 30 août 2023 au 13 octobre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Cours d’eau : la Nivelle
Stations de pêche : Pont Romain Ascain, Sallaberi (Uskain), Zumabia, Inra et Olha selon les coordonnées
précisées dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
10 anguilles jaunes et 10 tacons.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Sur chaque individu capturé sont prélevés du muscle, le foie, les reins, le cerveau et les otolithes. Les
échantillons sont conservés à – 20°C jusqu’à analyse des différents contaminants.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 20 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : INRAE – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron 
64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  présentée  par  l’institut  national  de  recherche  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et
l’environnement  (INRAE)  –  Aquapôle  Quartier  Ibarron  à  Saint  Pée  sur  Nivelle  (64310)  en  date  du
22 mai 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 mai 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 mai 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 mai 2023 ;

CONSIDERANT la nécessité d’effectuer une pêche électrique des espèces piscicoles dans le cadre de la
formation  des  étudiants  de  l’Université  de  Pau  et  des  Pays  de  l’Adour  afin  de  les  initier  aux
prélèvements d’échantillons biologiques en rivière (invertébrés aquatiques, IBGN, poissons, contenus
stomacaux) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) – Aquapole
UMR  ECOBIOP  (n° SIRET  180  070  039  01605),  représenté  par  son  directeur,  ci-après  dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles dans le cadre de la formation des étudiants de l’Université de Pau et des
Pays de l’Adour afin de les initier aux prélèvements d’échantillons biologiques en rivière (invertébrés
aquatiques, IBGN, poissons, contenus stomacaux).

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables de l’opération :
- Monsieur Jean-Christophe Aymes, Ingénieur d’études, responsable Installation Expérimentale ECP,
- Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche,
- Monsieur Emmanuel Huchet, technicien de la recherche.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 1er septembre 2023 au 31 octobre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : Ruisseau de Lizarrieta à Sare.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons présentes sur le site.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  anesthésiés,  identifiés  (espèce),  dénombrés,  mesurés  et  leur  contenu
stomacal est prélevé par simple lavage gastrique. Ils sont ensuite remis à l’eau sur le lieu de capture
selon les modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 20 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : INRAE – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron 
64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral n°64-2023-XX-XX-0000X,
autorisant la circulation d’un petit train routier touristique

sur la commune de Saint-Jean-de-Luz

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R. 225, R. 312.3, R. 317.21, R. 317.24, R. 321.15 et suivants,
R. 411.3 à R. 411.8, R. 433.5 et R. 433.8,

VU l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

VU l’arrêté  du  22  janvier  2015  définissant  les  caractéristiques  et  les  conditions  d’utilisation  des
véhicules, autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU la  demande  de  Monsieur  Lionel  Berthomier  « Le  train  Donibane »  en  date  du  2  avril 2023,
concernant la circulation d’un petit train touristique sur la commune de Saint-Jean-de-Luz,

VU la licence n°2023/75/0000872 pour le transport intérieur de personnes par route pour le compte
d’autrui en cours de validité,

VU le procès-verbal de visite initiale délivré par la DREAL Aquitaine en date du 29 juillet 2016 ci-annexé,

VU les règlements de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif aux itinéraires demandés,

VU l’avis favorable de la direction départementale de la sécurité publique en date du 21 juin 2023,

VU les avis favorables du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 8 juin 2023,

VU l’avis favorable de la ville de Saint-Jean-de-Luz en date du 12 juin 2023,

VU l’avis favorable de la ville de Ciboure en date du 15 juin 2023,

VU la convention d’occupation privative du domaine public en date du 27 janvier 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE

Article 1 : Monsieur  Lionel  Berthomier  est  autorisé,  à  compter  de la  signature du présent  arrêté  et
jusqu’au 31 décembre 2025 (date d’expiration de la concession de service public susvisée), à mettre en
circulation à des fins touristiques ou de loisirs, et sous réserve de validité des procès verbaux de visites
techniques, un petit train routier de catégorie I, sur les itinéraires suivants :

• Circuit 1     :   Départ Saint-jean-de-luz Place Foch (au niveau de la médiathèque) – Boulevard Victore
Hugo – Avenue de Verdun – Avenue Marechal Harispe – Rue Jaureguiberry – Boulevard Victor
Hugo  –  Rue  Garat  –  Rue  Gambetta  –  Rue  Garat  –  Promenade  Jacques  Thibault  –  Rue
Dargaignaratz – Rue Dalbarade – Rue de la mer – Boulevard Thiers – Demi-tour fin Parking des
flots bleu – Boulevard Thiers – Rue saint-Jacques – Rue Garat – Rue Courtade – Promenade
Jacques Thibault – Rue de l’Y – Rue Mazarin – Quai de l’infante – Rue du 8 mai 1945 – Retour
Place Foch.

• Circuit   2     :   Départ Saint-jean-de-luz Place Foch (au niveau de la médiathèque) – Boulevard Victo
Hugo – Avenue de Verdun – Boulevard du commandant Passicot – Rue Jaureguiberry – Boulevard
Victor Hugo – Rue Garat – Rue Gambetta – Rue Garat – Promenade Jacques Thibault – Rue
Dargaignaratz – Rue Dalbarade – Rue de la mer – Boulevard Thiers – Demi-tour fin parking des
flots bleu – Boulevard Thiers – Rue Saint-jacques – Rue Garat – Rue courtade – Promenade
Jacques Thibault – Rue de l’Y – Rue Mazarin – Quai de l’Infante – Rue du 8 mai 1945 – Retour
Place Foch.

Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service, à savoir :

• du lieu  de  garage  au  lieu  de  stationnement : 4  avenue  de  la  croix  blanche – Boulevard  de
Bordagain – Avenue Jean Jaures – Avenue G Antonioz de Gaulle – Pont Charles de Gaulle – Rue
du Maréchal Arispe – Avenue Jauréguiberry – Boulevard Victor Hugo – Place Foch.

• du lieu de stationnement au garage :  Place Foch – Boulevard Victor Hugo – Pont Charles de
Gaulle – Avenue g. Antonioz de Gaulle – Avenue Jean Jaures – Boulevard Bordagain – 4 Avenue
de la croix blanche.

• approvisionnement en carburant : pas de déplacement car approvisionnement en jerricans.

sont couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé.

Article 2 : La longueur  de  cet  ensemble  de  véhicules  ne  peut  en  aucun  cas  dépasser  18  mètres.
Il est constitué d’un véhicule tracteur (EA 659 VC) et de  trois remorques (EA 730 VC,  EA 859 VC et
EA 808 VC).

Article 3 : toute modification du trajet ou de ses caractéristiques routières ainsi que toute modification
des véhicules entraînera la perte de validité du présent arrêté.

Article 4 : le responsable de chaque petit train fera appliquer les mesures élémentaires de sécurité,
notamment au niveau des phases de montée et descente de la clientèle du côté opposé à la circulation
et en ce qui concerne les traversées sur les chaussées.

Il devra respecter scrupuleusement le code de la route, faire en sorte qu’à chaque arrêt, le petit train
n’entrave pas la circulation publique et devra apporter une attention particulière au franchissement de
tout carrefour.

Tous les  passagers  devront  être  transportés  assis,  avec un  maximum de 20 passagers  par  véhicule
remorqué.
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Article 5 : le secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le
maire de Saint-Jean-de-Luz, le maire de Ciboure, le directeur départemental de la sécurité publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant par
le directeur départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 22 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le  responsable  de  l’unité  Sécurité
Routière et Gestion de Crise

David DONNÉ
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral n°
autorisant une enquête de circulation

pour le réaménagement du diffuseur n°5 « Bayonne Sud » de l’A63

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route, et notamment son article L.111-1,

VU le code général des collectivités locales, notamment l’article L.3221-4 relatif au pouvoir de
police  de  la  circulation  du  président  du  Conseil  Départemental  pour  les  routes
départementales,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le  décret  2006-235  en date  du  27  février  2006,  relatif  à  l’organisation  des  enquêtes
routières au bord des routes,

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 portant  délégation de
signature  de  M.  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  à  M.  le  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 de subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la
Mer,

VU la note technique présentée par la Société Alyce,

VU la lettre de mission d’Autoroutes du Sud de la France en date du 8 juin 2023,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 16 juin 2023,

VU l’avis du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 12 juin 2023,

VU l’avis de la commune d’Arcangues en date du 12 juin 2023,

CONSIDÉRANT que pour le déroulement d’une enquête de circulation, il importe d’assurer la
sécurité des usagers de la route ainsi que celle des agents chargés de son exécution,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer
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ARRÊTE

Article 1 : 

La société ALYCE, mandatée par la société ASF, est autorisée à réaliser une enquête « Origine/
Destination » par interrogation directe des usagers, le mardi 27 juin 2023, de 7h00 à 19h00.

En cas de force majeure ayant entraîné la non réalisation de l’enquête à cette date, cette
dernière pourra être reportée au mardi 4 juillet 2023 ou au jeudi 6 juillet 2023, aux mêmes
horaires.

Article 2 : 

Cette enquête concerne uniquement les VL et sera réalisée aux endroits suivants :
Postes Commune Zone de contrôle Type d’arrêt

1 Arcangues RD932, PR7+400

sens d’enquête : vers Bayonne

Feu de chantier

2 Ustaritz RD137, PR1+200

sens d’enquête : vers Bayonne

Feu de chantier

3 Arcangues RD254, PR1+700

sens d’enquête : vers Biarritz

Feu de chantier

4 Biarritz Barrière de péage A63 diffuseur
4 « Biarritz »

Interviews réalisées sur les 
îlots, avant la transaction de 
péage de sortie

Article 3 : 

Des panneaux provisoires de type KC1 « Enquête de circulation » signaleront l’opération aux
usagers  en  amont  des  postes  d’enquête  et  au  niveau  du  panneau  AK14  danger,  en
complément de la  signalisation conforme au livre « signalisation temporaire »  de la  8ème
partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière. 

La fourniture, la pose et la maintenance de cette signalisation seront sous la responsabilité de
la société Alyce.

Les enquêteurs seront systématiquement équipés de gilets rétro-réfléchissants de classe 2
conformes à la norme NF EN471.
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Article 4 : 

Concernant les postes n°1, 2 et 3, les enquêteurs seront positionnés dans des espaces balisés
et  protégés  par  plots  (type cône K5a)  en bordure  de chaussée.  Ils  profiteront  du temps
d’arrêt des véhicules aux feux tricolores pour interviewer les automobilistes.

Les véhicules sont stoppés à l’aide d’un feu de chantier à commandement manuel. Un agent
de chantier est responsable du feu et peut le faire passer au clignotant à tout moment si cela
est nécessaire.

Article 5 : 

Concernant le poste n°4, les enquêteurs resteront positionnés derrière les gardes-corps de
chaque îlot. Les interviews ne débuteront qu’une fois les véhicules à l’arrêt. Ces interviews
seront momentanément suspendues si elles venaient à perturber l’écoulement du trafic (dans
le cas de remontées de files trop importantes).

Article 6 : 

Le questionnaire porte sur l’origine, la destination et le motif du déplacement et n’excédera
pas 40 secondes. En complément, un questionnaire sera distribué aux usagers empruntant le
télépéage « TIS ».

Article 7 : 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux déplacements liés aux missions de sécurité exercées
par les personnels de police, de gendarmerie ainsi qu’aux véhicules de secours. L’enquête est
suspendue  à  l’approche  de  tout  véhicule  prioritaire  dont  les  avertisseurs  spéciaux  sont
enclenchés ;  l’agent  de  circulation  favorise  alors  l’écoulement  du  trafic  pour  faciliter  le
passage du véhicule prioritaire.

Article 8 : 

Une information aux usagers ainsi que de la signalisation pourront être mises en place par le
gestionnaire de voirie.
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Article 9 : 

copie du présent arrêté sera adressée à :

• Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

• Monsieur le Sous-Préfet de Bayonne,

• Monsieur  le  Commandant  de  l’escadron  départemental  de  sécurité  routière  de  la
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,

• Monsieur le Commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,

• Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,

• Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique,

• Monsieur  le  Directeur  régional  d’exploitation de la  Société Autoroutes  du Sud de la
France,

• Monsieur le Président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,

• Messieurs les maires de Arcangues, Biarritz et Ustaritz,

• Mesdames, Messieurs les responsables de la Société Alyce,qui sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 20 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
L’adjoint à la cheffe du service Pilotage, 
affaires juridiques et sécurité routière
Responsable de l’unité Sécurité 
Routière, Gestion de Crise

David DONNÉ

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité Administrative – Boulevard Tourasse- CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 - www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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01

Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.

273-1 à R. 273-9 ;

VU  l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de

vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°64-2023-04-20-00057  du  20  avril  2023  autorisant  un  système  de

vidéoprotection pour l’Ecole Supérieure de Commerce située 3 rue Saint John Perse à Pau (64000),

représentée par sa directrice générale ;

VU  l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 avril 2023 ;

VU  la contre visite effectuée par le référent sûreté ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°64-2023-04-20-00057 du 20 avril 2023 précité est
modifié, le système mis en œuvre à l’adresse sus indiquée étant autorisé pour sept caméras intérieures
au lieu de huit et 9 caméras extérieures au lieu de huit.

Article  2: Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°64-2023-04-20-00057  du  20  avril  2023
demeurent applicables.

 Article  3 : L’autorisation  d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection,  accordée  par  l’arrêté
préfectoral  n°64-2023-04-20-00057  du  20  avril  2023,  demeure  valable  jusqu’au  19  avril  2028  et
renouvelable éventuellement sur demande. 

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 19 juin 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur de cabinet

Vincent BERNARD-LAFOUCRIÈRE
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